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LA RIONDENA ET LA VATSE

N'È jamé vu pe grand bordon
Que Manguelion de pè Sèryon,
— On certain corps que crètiquâve

lit que tot lo dzo ie ronnâve. —
L'ètâi « précôt dâi ronnéri »,
Qu'on desâi à la freteri.
Rein n'ètâi jamé à sa potta :

Nion cein, pardieu, •vayâi 'na gotta
Que li, à cein que preteindài.
— Eh lâi pouâi íìère su lè dâi. —
Su lè fenne, ie faillâi l'oùre :

« Foudrâi pouâi à tote lau cllioure
Lo mor » Et lè municipalitâ,
Lè dzudzo, lè z'autoritâ,
L'étant, que desâi, dâi patraque,
Dâi toupin âo bin dâi barjaque.
Menâve la leinga assebin
Contre elli qu'a fé lo tserpin,
Lo blliâ, lo resin, lè fènasse,
Lè fèmalle et lè lemasse.
Alla pi, l'a ètâ puná
Et l'è cein que vo vu contà.

* * *
On certain dzo, aprî veneindze.
(Crâïo que l'ètâi 'na demeindze),
Cutsi âo mâitet de son prà,
Manguelion desâi : « Tot parâ,
Lo bon Dieu vayài pas 'n'istiére
Que l'a fé dinse lè z'nífére
Et betâ dein noûtrè z'ottô
Dai bîte de doze quintau,
Quemet lè boltt et lè faille,
Lè bèrou, tote lè z'armaille
Que ne pouant pas pî lau verì,
Que sant tote lé ein on mouì
Dein dâi très tot petit z'ètrabllio.
Et pu, elli melion dau diablio
Betâ dein lè z'air, lè damon,
lô l'a de la pUièce à tsavon,
Tote clliau croùïe z'izelette.
Clliau riondène, clliau z'aluvette!
L'è per lé qu'ein pâo dâi tsiron.
Mè, i'aré met vatse et modzon
Su lè niolan avoué dâi z'âle,
Per lé, pe hiaut que clliau sapalle.
Pu i'arè met ti lè z'ozi
Su lè prâ, vè lè pequozi. »

Tandu que dinse dèvesâve
Manguelion, et que teimpètave,
Se cutse âo mâitet de son prâ
Et coumeince adan à ronflliâ.
Quand, tot d'on coup, onna riondéna
Que l'avâi trâo rupa d'aveina

Et qu'avâi lo pétro gonclliá
Laisse corre on bocon de clliâ, —
Onna bin galéza cailletta —

Que tsi, sein féré tant de chetta,
Dessu lo nâ à Manguelion.
— « Ç'osse ne cheint pas lè z'ugnon,
Que fâ adan noutron ronnâre,
Et i'ein su quitto po la pouâre.
Tot parâi, i'èté rîdo guieu
De pouâi crètiquâ lo bon Dieu :

Se l'avâi betâ su la niola
Lè vatse, ma fài quinna gàola
Taré ora. Câ, su lo nâ,
N'è pas onna croûïe caillâ
Que i'aré reçu!... ma, 'na bâoza
Grocha quemet la Tor de Gâoza. »

Marc a Louis.

Connaît les usages. — M. et Mme "* sont en
soirée.

Le cocher, la cuisinière et la femme de chambre,

estimant que quand des maîtres s'amusent
les domestiques en peuventbien faire autant, se

sont confortablement installés au salon.
Ils se prélassent dans les fauteuils de

moquette et font d'agréables comparaisons entre
les crus les meilleurs du bouteiller de leurs
maîtres.

Jean, le cocher, agrémente cette dégustation
de deux ou trois londrès, empruntés également
à la provision de Monsieur, qui est très difficile.

Soudain, Monsieur"" apparaît à la porte du
salon... sans s'être fait annoncer^

— Parfait I... parfait!... Eh I 'elle est forte,
celle-là, mes bonnes trônent au salon et
Monsieur mon cocher fume mes cigares auprès de
ces dames

Alors, Jean, d'un air digne, presque offensé :

— Pardon, monsieur, j'ai demandé à ces
dames si la fumée ne les incommode pas —

[Onry).

LES SALAMI DE BONIFACE

Ces
jours derniers, un entrepreneur lausan¬

nois vit arriver chez lui un ouvrier maçon
venu tout droit de son villagedu Piémont.

C'était un brave homme qu'il occupait depuis
plusieurs années.

— Ah I c'est vous, Boniface Parions que vous
ne voulez pas que je vousrembauche! fit-il avec
jovialité.

— Que si, moussieu, que si ; ze me souis dit :

« Du moment que le travail il va bien à

Lausanne, tu vas y retourner, et sicurele moussieu
il te reprendra »

— C'est entendu, mon brave Boniface.
— Mâ, ze me souis dit encore : « Le moussieu

il a été touzours content de toi, pourquoi tu
travailles de ton mieux, pourquoi tu n'es ni
oun' anarsiste ni oun syndicaliste, et si tu ne
dis rien à personne, il te donnera 70 centimes
de l'heure. Et poui, moussieu (tapotant un veston

rebondi), z'ai là dans ma posse oun bon
salamé.

— Boniface, vous êtes un gros malin ; va
pour les 70 centimes. Seulement : motus I

— Sicure! Les 70 centimes, ils restent enterrés

dans le tombeau de mon cœur.
— Eb bien, à demain, mon ami.
— Si, mâ z'ai amené le fils, Giuseppe. L'année

passée, vous lui donniez 50 de l'heure
comme porte-mortier. Maintenant l'est oun garçon

grand et fort, et manze la polenta comme
oun homme. Alors, ze lui ai dit : « Pouisque tu
manzes la polenta comme oun' homme, tu dois

gagner comme oun' homme. » Donc l'est bon
aujourd'hui pour manœuvre, et lui donnerez
bien, sans vous commander, 60 centimes de
l'heure?...

— Soil, essayons de Giuseppe comme
manœuvre.

— A 60 centimes de l'heure?... Ze vous dirai
que z'ai dans ma posse oun' autre salamé.

— A 60 centimes, vieux farceur I

— Vous serez bien satisfait, pourquoi l'est
oun' garçon zentil tant et tant. Mâ, le petit
Pietro, l'autre mien fils, l'est aussi oun' zentil
garçon, et intelligent comme oun' maître
d'école. Ze l'ai pris avec moi, lui aussi. N'est pas
très grand, n'est pas très fort encore, mâ fera
bon service comme petit porte-mortier, à 50
centimes de l'heure. Et pouis, z'ai nun
treizième...

— Un troisième fils à caser?
— Euh! Madonna! non, oun troisième salamé

dans ma posse.
— Votre veston est donc une charcuterie!...

Enfin, puisque vous avez amené votre cadet,
prenons-le.

— A 50 centimes de l'heure?
— Oui, finassier que vous êtes!
— Il les gagnera bien, pourquoi l'est vif

cemme oun écureuil, et s'il porte pas toute la
sarze en oune fois, la porte en deux fois aussi
vite qu'en oune. Ze le sourveillerai du reste, et
le grand-père aussi le sourveillera. Pourquoi ze
vous dirai que z'ai amené le mien père avec les
petits. L'est oun peu sur l'âze, le père, ne peut
pas faire le maçon ni le manœuvre; mâ sera
bien profitable à moussieu pour les commissions,

et coûtera pas grand' soze : 55 centimes
de l'heure. Et dans la posse...

— Vous avez un quatrième salami
— Non, l'est'dans la posse du père, le

quatrième.

— Ecoutez, Boniface, c'est bien parce que
c'est vous...

— A 55?
— A condition qu'il ne soit ni sourd ni

aveugle.
— Sourd et aveugle, Cristo! il voit comme

oun' aigle et entend comme oun lièvre.
— C'est bien, Boniface, c'est bien... Je ne vous

retiens pas davantage, il faut que je fasse la
tournée des chantiers.

— Ze m'en vas aussi, moussieu, pourquoi le
Baptiste il m'attend à la rue. Le Baptiste, l'est
oun cousin du beau-frère à la femme. Il m'a dit
comme ça : « Tu pars pour Lausanne, Boniface;
moi, ze souiszamais été à Lausanne; alors ze
pars avec toi. » Ze pouvais pas dire non. Et l'est
venu. Maçon, l'est pas; manœuvre, non plus;
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l'est entre les deux ; peut faire un peu de l'un,
un peu de l'autre, pourquoi de la force, de
l'intelligence et de la braveté, l'en a tout comme
oun autre. Vous fera plaisir, le Baptiste, sicure,
pour 65 centimes de l'heure. Et lui, il porte
dans la posse deux salami, deux gros salami
qu'ils sont été faits à Milano.

— Boniface, Boniface, vous allez me faire
prendre les salami en horreur!

— Mâ, ils sont de première qualité, et le
Baptiste...

— Amenez Baptiste et fichez-moi la paix!
— A 65 de l'heure!
— A 65 quand je l'aurai vu à l'œuvre... C'est

tout, en fait de parents?
— C'est tout, si, moussieu, pourquoi les

autres, pauvres d'eux, ils sont été engazés pour
Tripoli. V. F.

Ce sera charmant - M. etMrae X ont un fils
prodige — du moins, c'est leur avis. — Ils veulent

en faire un musicien célèbre. La nature l'a
comblé des dons qui doivent assurer cette
vocation.

L'autre jour, M. et Mme X avaient invité quelques

amis à passer la soirée. On prodigua l'enfant

prodige, qui ne s'exécuta pas toujours de
bonne grâce.

Tandis qu'il jouait, sans souci des oreilles de

ses auditeurs, u n solo de flûte, sa mère, en extase
devant son « grand homme », se penche vers sa
voisine :

— Il a une voix délicieuse et nous lui faisons
apprendre la flûte pour qu'il puisse s'accompagner

en chantant. — (Dangorì).

ATROIS

Naïveté ou ironie ?— C'était après lesermon,
un dimanche de communion. Pasteur, chantre,
conseillers de paroisse et sonneurs étaient réunis

à la sacristie.
Tout en devisant, le pasteur en vint à se plaindre

du peu de monde qu'il y avait eu à l'église
le dimanche précédent, où il s'était, au dernier
moment, fait remplacer par son collègue de la
paroisse voisine.

— Voyez-vous, Monsieur le pasteur, observa
François ìe sonneur, si vous aviez dit à l'avance
que ce serait un autre ministre, il y aurait eu
bien plus de monde, pour sûr

» * *
Esprit de chez nous. — La coutume est très

répandue dans notre canton de donner des
sobriquets aux habitants de nos villages. Pour je
ne sais trop quelle raison, ceux de Giez sont
appelés, paraît-il, du surnom peu aimable de
« couennes».

Mais, à Giez, on a de l'esprit, et loin de se
formaliser sottement de ce sobriquet, qui en vaut
bien un autre, on y réplique avec malice et les
rieurs sont le plus souvent volés. Seulement, ils
ne sont pas toujours du même côté, témoin la
jolie anecdote que voici :

Dans un village voisin de Giez demeurait un
brave homme, affligé d'une obésité si débordante

qu'un loustic de l'endroit eut tôt fait de le
baptiser: «le Lard».

Un jour, dans un joyeux banquet, notre homme

se trouve placé entre deux bourgeois de
Giez, connus pour aimer se divertir aux dépens
de leur prochain.

L'occasion était bonne.
— Dites-voir, commence un des deux

compères, pourquoi vous ont-ils baptisé « le Lard »

— Le Lard, pff, pff, pff, le Lard dit en soufflant

le gros homme; eh! bien, y me disent « le
Lard», parce que je suis entouré de «couennes

».
• * *

Une méprise. — Les vieilles gens parlent
encore au village d'un pasteur qui fut autrefois
très aimé de see paroissiens. Bon vivant, vieux

garçon, haut en couleurs et fort en voix,
Monsieur le Ministre savait apprécier comme ils le
méritaient nos bons vins vaudois. On le savait,
et chacun s'empressait de lui offrir un verre, à
l'occasion.

Lors de la collecte des Incurables, par exemple,

personne n'oubliait à son égard la première
des lois de l'hospitalité, en pays de vignoble,
s'entend.

Ce jour-là, Monsieur le Ministre avait été
faire la tournée coutumière dans un village éloigné

de la paroisse. Chacun le reçut très bien, et,
pour finir, la porte de la cave de Monsieur le
syndic s'ouvrit toute grande pour laisser passer
nos collecteurs, mis en gaîté par le fructueux
résultat de la journée.

Tard dans la soirée, on prit congé. Monsieur
ie syndic, ému de compassion envers le pasteur
qui avait un long chemin à faire pour rentrer à
la cure, ordonna à son domestique d'atteler
lestement la «Grise».

Monsieur le Ministre s'installa sur le char, le
syndie prit les guides d'une main... sûre, et l'on
fila sur la grand'route.

Fatigué de sa journée, sans doute, Monsieur
le Ministre s'assoupit vite.

La route est cahoteuse. En sursaut, Monsieur
le Ministre se réveille. Il fait nuit, et il ne peut
distinguer les traits de son compagnon. Se
souvenant vaguement des dernières paroles du syndic,

il croit avoir affaire au domestique et juge
deson devoir de s'intéresser à sa situation. Il
lui frappe sur l'épaule:

— Dis donc, Barbey, mon ami, est-on bien
chez le gros syndic Es-tu bien nourri Te don-
ne-t-il assez à boire?...

Ne recevant point de réponse, Monsieur le
Ministre se rendormit.

Le syndic ne lui en a pas voulu, dit-on.
S.-N.

Mises de bois

A la dernière mise de bois, à "", un des acheteurs

dit à son voisin, en désignant le crieur :

— Y faudra nous veiller, vous savez;... il a

l'habitude de mettre les gens dedans.
— Ah oui... et comment?
— Mais, c'estsûr ; il est en même temps agent

de police.
* * * *

Dans une commune voisine, on a depuis
longtemps déclaré qu'aux mises lès «signes » ne sont
pas admis.

Mais sur les affiches annonçant la mise et
apposées partout,on lit: Les «singes» ne soni pas
admis.

* * *
Le syndic de *" dicte les conditions de lamise

au secrétaire, qui les transcrit à la machine à

écrire.
— Eh bien, secrétaire, point à la ligne. Mettez

à présent : « Les miseurs sont considérés comme
définitivement engagés. »

On entend le tapotement des touches de la
machine dont le secrétaire use d'une main
encore peu exercée.

Et sur le papier, qu'il vient de dégager du
rouleau, on lit: «Les miseurs sont considérés comme

définitivement enragés». H.

Entre vieux « copains ». — Quelques vieux
camarades dînent ensemble.

Tandis que l'un d'eux découpe la volaille, les
plaisanteries, les quolibets d'un goût plus ou
moins douteux n'ont pas de cesse.

— R. "' a voulu découper, fait l'un des convives,

il sait bien pourquoi : c'est pour garder les
bons morceaux,

— Oh! non, réplique ce dernier, c'est tout
simplement qu'en ma qualité d'ancien tringlot,
j'ai l'habitude de ne, pas manger avant d'avoir
«gouverné ». H.

DE QUOI SE PLAINT-ON?

Les
nouveaux billets de banque fédéraux ont

décidément une fort mauvaise presse. Et
l'opinion ne leur est guère plus clémente.

C'est un toile général.
Mais, ils s'en moquent, nos billets! Ils savent

bien qu'ils ont de quoi se faire pardonner et que
tout «laids» qu'ils soient— car c'est bien le
qualificatif que d'aucuns leur ont donné — leurs
adorateurs ne diminueront point et ne leur
feront pas une cour moins assidue. Ceux qui en
ont le plus en poche, de ces « affreux » billets,
sont justement les moins enclins à leur reprocher

leurs défauts.
Il n'y a au fond que l'art de lésé en cette

affaire. Et encore n'est-ce là que l'avis de «
Monsieur Tout le monde ». Ge niais, ce grand «

imbécile», n'a-t-il pas le front, parfois, de trouver
que l'art et les artistes sont deux choses
souvent très différentes.

A présent, l'art, c'est comme le sphynx de
l'antique mythologie. Le sphynx dévorait sans
pitié quiconque ne pouvait deviner l'énigme
qu'il posaità ceux qui l'approchaient. Les artistes
modernes auraient trop à faire vraiment de
digérer tous ceux qui ne peuvent deviner le sens
de leurs œuvres énigmatiques; ils se contentent
de les regarder dédaigneusement du haut de
leurs piédestaux et de les anathémiser s'ils
osent élever trop la voix. Silence! les Béotiens.

Et les Béotiens n'ont qu'à se taire ; ils n'y
connaissent rien.

Qu'ont-ils à murmurer? De quoi se plaignent-
ils donc?

Le bûcheron et le faucheur de nos billets de
banque, puisque c'est d'eux qu'il s'agit ici, ne
sont pas, comme on le croit naïvement, le
bûcheron dont la hache mordant le tronc sonore
des grands arbres ébranle l'écho de nos forêts;
le faucheur dont la faulx inexorable tranche
« avec un rythme cadencé » la souple tige des
blés d'or.

Ce sont le bûcheron « de Monsieur X. » et le
faucheur « de Monsieur Y. ». Distinguons. Ils ne
sont pas de même famille que ceux que nous
connaissons; de là, naturellement, qu'ils n'ont pas
même tournure. Tout ce qu'ils ont de commun
c'est la faulx et la hache; encore n'en usent-ils
pas de semblable façon que leurs homonymes,

à voir leur attitude.
Ou bien encore, serait-ce que de Ia nature et

des artistes, l'un s'est trompé. Qui sait?... Oh
ce ne sont évidemment pas les artistes.

L'amour de l'art à la campagne. — Paysanne
(au peintre en séjour chez elle). — Ne voudriez -

vous pas me peindre de nouveau un tableau
comme l'année dernière? Vous savez celui qui
avait beaucoup de couleurs

Le Peintre. — Est-ce qu'il vous a donc bien
plu?

Paysanne. — Oh pas précisément mais
c'est parce que les mouches y restaient si bien
collées

Choc en retour

Un violent incendie s'est déclaré dans une
localité de la Suisse allemande. Les pompiers,
affairés, procèdent au sauvetage du mobilier.
Dans une chambre du troisième étage, dont déjà
le plafond est en flammes, deux pompiers
s'efforcent de faire passer par Ia fenêtre une
armoire à glace. Soudain, la corde passée autour
du meuble casse. Celui-ci, précipité dans le
vide, s'en vient choir avec fracas sur la tête d'un
imprudent curieux.

Un eri d'effroi part de la foule : « Quelle
horreur Le pauvre homme est perdu »

On voie à son secours. Mais se dégageant des
débris de l'armoire à glace, complètement mise
en pièces, l'homme se redresse et sourit à

l'entourage, qu'il regarde d'un air surpris, comme
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